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L'An mil n' urcenl QtJI\TRE VI Nm' UN 

1. LUND I VINGT CINQ Ml\I • 

2 6 ," 
l , 

IQ~~uotr '5itlU; (ÇI\U ,\!~lil 

18 heure. 30 

10 Con .. il Munidp.l, IIgolemen! """.oque ,'cst .. 'uni il. 1. /lbido, .n ,<.n" publique, >ou, 1. 

pri>idenud. loi P ierre LIS , MAI RE 

E .. i,n' rri .. nlO : MM, LIS , l'ABER, Helle FOUcHt , M.'1. BOUTl;"'T, LAC HlIUD, 
IlO OCIlE'l', DUFOUR, BUJI\.RD, COLLE , POUMA ILLOUX, TETARD, WJNTRON, 
NlIULIN, MAUREI,LE'l', 1lO1 SARD, PAPEAIJ, BOULAN, BROTREA IJ . BERLlIND, 
DUFEIL , PELLETIER, 'l'Ar. 

form onl l. m.jari!. d .. membru en ... rcl ••• 

R·r'''·nt''. MM. CABAL ~< ,. 
'" ~. TA.."QJET ~< ,. aUJARD ,. GUICIII\.OUIl. par ,. PAPEAU 

Abs<nto : " POUGET ~ VI AUD -

Monsieur MOIITRON • étt /lu s..:"'t.I .. , 

M~e BOIREAU p.r lettre du 8 Avril 1981 (stand n' 7) et Mme 
PAHRER par l"ttre du 26 Mar, 1991 (etand nO 13) ont t'dt COMarUe 
leur intention Il. em.ur leure aetivi~s dana 1 ... G.l"ri •• COIIIlnflrc:ta l e • • 

1>11e8 prcpoaant """""'" lJI.1oe.slleur , 

- Mœe Mient l .. F I RTH , 11, rue deI P.rra.5 •• , 17110 ST GEORGES DE 
DIDONNE poor le SUnd ,,* 7 

- Mœe Paul.tte ~, e i U d. Lurian, Slt1lnent C 3, 13300 SALON, 
pour 1& etane! n' 13 

LB CONSeIL MUNICIPAL 

Vu le .. l.ttre. de HIIIe. DOIRR1IU fI t FIRTH du a Avril 1901 
\Tu les lettres dt Mœ". FAHRER fIt BERNI\RD du 26 Mars 1981 
Vu •• d6libdr ation du 20 D~C<Jmbr. 1979, ayant dl1d~ le renouvel

l_nt 00s eoneos.tona das .tanda de~ GlI.leri es ~rcial •• pour u"" 
rude de 6 "na 4 caapter du l .. r J!lIlVi.r 1979 . t fixd de nouv •• ux 
tarife 

- vu l'evis de la CC1nAi .. ion eomp6toonte 

OI'lCI DE 

- a 'attribu.r le otane! n' 7 "bijouterie tantaisie _ 8ouvenir~ et 
c:Adaaux" l Mn. MiehU. FIRTH, pour une durée de 3 4ns .t dom.i, A 
compter du l.r Juillet 1991 (~ln da la eono ••• ion , 3 1 D6eembr. 1984) 



- d'attribuar ]A, .tan/! u- Il -Joasta - _anJ,rs st çartas postal a." .. Iba 
p .. latta 1U:IIM1.Ia), pour UR &Ir .. da ] aru. st .s..1, .. cc.ptar &i la" Juillat 
1981 (Un da J..., conce .. iOll , l i D&c hra 1984). 

- d ' autori sa" M. la Ma1.J:a ou M. 1. t .... II.d1;>1, .", ,'~ I '9aUo'l li. " i 1""" la" 
aata. dd conc:ll u lan pou" la I>t:.lnd n " 7 II~ pour ,t.an<.1 " . 13 , Glns i qua l a 
cahiar cSs. cbazva. '1l111nArAla. <1118 Gal 'ria. ccm.&rcla l aa , qui .a"a aMaxa aux<llta 
acta. "" conca •• ion. 

Pait at daUb.r. I sa Joar. 1101. at an lu.dita . 
Ont d'lnllli nu Raqiatre MM. la. ~ra. p:d.snta. 

l'OUa Sl'nlM':' CONP'ORIŒ 

SOU;..flI(HtI\ll[ w: RitIlHIIl I 
A RR1V ' E li 

26. JUIN 1981 

Dêlib.!.Qlioa Edcvlai ' f 
tI. , 1.11 '21 1 I d .. C.d". C ... , 

" 



VILLI! D8 ROYAN 

••••• 

GALERIES COMM ERCIALES 

ACTE DE CONCESSION DU STAND N° -,',-' __ ~ 

ENTRE LES SO/JSSIGN8S , 

Il. le Maire de la Ville de ROYAII, agissant en vertu de l'auto
risation à lui dcnnée par aélibtration du COnseil lIunicipal 
en date du 20 décembre 1978, d'une part, 

Cit' LIllUAN - B.tt.Lll8llt C. 3 - B300 SALON 

d'autre part. 

IL A ETE OOJ/VENU ET ARRETE CE WI SUIT 

M. le IIllire de la ville de ROYAN concëda à .... a ... BERNARD 
qui accepta, l'exploitation du st .. nd n" B aes Galeries Commercillles, IIUX 
cl .. uses et conditions générales ciu c .. hiii'rdes charges et sous les conditions 
particulieres suivantes à compter du 1er ln/lIftt 198! 

'o;,;,,,,~,;_rce que 
'. danlJ ce 

;;,CAA:::'i';"S;;;~ë.;:;:'U=:':'_o ______________ à l'exclusion formelle de tous .. utr, 
quelconques. 

ARTICLE 1. - La present .. conceslJi<m est IIccordde pOur una durée de 3 an • • t d.,.1 

pOur se 

ARTICLE 3. - Le concessionnaire serll tenu de rendre les lieux en parfait état 
d'entretien et de propreté les .. ~ .. nt trouvés en cet ét .. t lors de sa 
prise en possession • 

ARTICLE 4, - L'éclilirage extérieur reste à 111 charge de la ville: celui de 
l'intérieur est à 111 charge exclusive du concessionn .. ire qui diSpOse d'un 
COIIIilteur et d'Wl branchement particuliers. 

ARTICLE 5. - Les couse_eiolls d'eau et d'électricité SCilt à la charge du 
collcessionn .. ire. 



AR'I'ICU 6. - LoI conce.s .. 1onnaire deyr. verser. 1. Cd.s.s .. dll Rece .... ur "IltIjeJ.p"l 
en deu" tez... 89ot"" le .. 16 juillet . t 16 .ao4t de CMqIHl """H, une nd6vance 
dont le n:mtant 4Muel e.t f1.ré .. 1 .. __ de 6 '4' l'RNfCS calculée 
.il r/ll1 .. on de 166 ni par .... tre C/ilIn "ur une ""rf .. ce de U.2 24 

C. pdz dll _tr. CoIrn "era révisé """""lle_nt ."r 1 .. ba.., d. l'é1lO1"t1011 
d. l'ind1ce n.4ltional du .:ollt de 1 .. con.trllCti_ pllbJ, i é par J'J,N.S.It.E. 

Il .. ' engagw • j"stlfier d. l'ezi~tenoe de cette .... "rance et d" ~lement 
r6gulier d •• pri_s • 1. d • ..."de qu1 l"i en seu f.1te par les _rvices de 
1 .. V111e. 

ARrlCLE H, - Le .. frai. d. timbr e .t d'enregistrement de" p14" .. nte" seront 
, upporté .. par Je CCIlIce".ionn"lre q"i "')1 oblige. 

AR'I'1a.E 'J. Pour l' .. Jr4cutlon d .. " p16 ... t .. ", .. p"rtl .. " éll.."t doIIIicll .. 
an 1'H6tel da "HIe de ROt'AN. 

!but .. " cont .. "t"t ion.s relatives. l'6xécutlon de. pré" .. nte • 
... rcnt de Ja coq>étence C1J(r;ltls1~ d" rrlbunal Adftinl.tratif. 

25 /fAI 19'1 A ROYAN, J .. ____ CC'-______ ___ 

P. -pnPO 

vu i 

Pl ...... USE 



VlLLl! DE ROYAN 
srAND N' .13 

CHARENTE-MARITIME Mada"e BERNÀflD Paulette 

ARTICLE 1 

AllTICLE 2 

AI cu: 3 

AllTICLE 4 

ARTICLE 5 

ARTICLE 6 

1<RTICLE 7 

GALERIES C 0 MME R C 1 11 LES 

C A Il 1 E R " " CHA R G E S 

CHAPITRE 1 - Bln' PQURSUIVI 

Les Galeries Commercisles ont été oréées dans le but d ' accroitre 
l'attrait que la Ville de RO!AN désire offrir aux touristes. 

Les commerces qui serOnt pratiqués dans les stands seront des 
COlmlerces de luxe, de t'antaisie ou &> plage. 

On évitera que par le jeu de cessions entre concessionnaires il 
soit créé &>s monopoles d'exploitation. 

Pour donner au Conseil ~unicipal les ~yens de ~aintenir les 
Galeries C~rciales dane une destination conforme A l'intérêt général 
de la Ville, il est expressenent précisé que l'occupation des locaux 
a le caractère d'une concess ion pour exerce r pendant une durée déterminée 
une activité que la Viile se réserve le droit de fixer au terme de chaque 
période COnvenue. 

A l'issue de la concess ion, la Ville recouvre sans aucune réserve 
l'ussge du stend concédé, mais acccrde au concessionnaire sortant la 
préférence pour renouveler la concessicn. 

CHAPITRE Il - CONDITIONS D'EXPLOITATION 

I l est souhaitable que les stands soient ouverts toute l'année. 

Il est Obligatoire de les tenir ouverts et largement approvisionnés 
~ndant les périodes suivantes 

du 1er Juin au 30 Septembre 
du dimanche des Rameaux au lundi de la Quasimodo 
le dimanche de la pentecôte et les 4 jours suivants. 

pendant les périodes Obèlgatoires les stands seront ouvert, et 
éclairés jusqu ' ! 23 H. au mocns. 

Le conces~ionnaire exploitera directement SOn stand. Il ne pourra 
céder ou sous-louer, ou mettre e n gérance les droits qu ' il tient de son 
titre de concession sang avo~r obtenu au pr~alable l ' accord du Conseil 
Municipa l. 

Toute publicité tapageuse et de mauvais goQt est proscrite . 

CItAPITRE III - EN?RETIEN ET lUl.!lILLAGE 

La Ville assure l'entretien du groH oeuvre: dalles de couverture 
pavage canalisations, espaces eommunH. 



ARTICLE 8 

ARTICLE 9 

ARTICrz 10 

ARTICLE Il 

ARTICLE 12 

Elle se réserve le droit de ~ttre les fraia de rfparation en 
r"couvr_nt ~ur le concea~loMa1re l o rsque lell déprllklaUons Mlront 
la cona~uence de ~ladrel'" OU d 'un u5aq" Ibusif de ce dernier. 

Le" concessionnaires aSllurent toutes les lIutrel d'penses cl ' .ntr.ti.n 
et de n.ttoyllga de leur Itll~, 

La ViII. ferll pr~der "office aux travllux d'entretien et de 
nettoyage lorlque 1" conce,aioMair. aura nbg11gé de le faire aprl. 
ayoir ét. _i, en demeure. Le! fra i . enqagés seront aua.i~t mis en 
recouvrement a ur 1" conce •• ionna1re néq l igent. En ceS de non paieaent 
ou an cu de rkidive la pré.ente convention ce'lIen de plein droit, 
s~ns DOuvel le .. he en d.....,urs. 

Il elt interdit de modifilr l ell locaux e t l'habillage de. standl 
sans que le projet en ait éta ~po16 en Mllirie et re çu l 'IIpprobation 
de M. le Mllire. 

Le. stands doivent être bril1emmenl ill .... iné. dès la tombée du 
jour . 

CHAPITRl': IV - Dt/RtE, CESSlctf DE LA CONCESSlctf 

Le concessionnaire peut céder l un tierl l.s droitl qu'il tient 
de la concession, mai. seule~nt aprèl IIvoir obtenu l'lIccord du 
Conseil Municipal. 

Le Conseil Municipal pell refuHr eon accord ou le donner S0U8 
conditions, s ' U e.t1.lOe que 1. ~deur ne préMnte pu les .. êoaes 
ganmties que le cédant ou ne présente pas de garanties luffisantes 
d'ordre protessionnel , fin.ncler ou autre •. 

La redevance due A 111 V~ll. pour chaque type d'exploitation 
est fixé. psr délibérlltion d~ Conseil Municipal. 

Elle sera v.rs'e dllns la cai,s. du Re~eveur Muni~iplll en deux 
te~. 6gaux le 16 Juillet et le 16 Aodt de ~haque année. 

CllA.P lTRE V 

LeS drole. et obl iq.tlona partlculiera de chaque concessionnaire 
seront précisé. dans l'acte de concession. 

A ROYAN, 1. Zj lfAI J98J 

Le Conee .. ionnlllre du ~ n ' JJ 
, 

vu 

1981 

P l ...... USI! 



VILLE DE ROYAN ... 
••••• 

GALERIES COMMEkCIlILES 

ACTE DE CONCESSION VU STAND N ' ~' _ _ _ 

ENTRF: LES SOUSSIGNES , 

M" le Xllire de la VH1e de ROYAN , "!lissant en vertu de l 'auto
dSII Uon ~ lui donnée par délibl!riltion du Conseil Xunidpal 
an date du 2D décembre 1978, d'une part, 

Il, ru" des Ferra sses 17110 ST GbORGt"S DE DIDONNE 

d' lIutr e p./lrt. 

IL A ETE çONVENU ET MŒETE CE QUI SUIT 

Il. le lIi1ire de la Ville de ROYAN cOl1"Cde A 11"'<1,,= FIRTH 

qui accepte, l'exploitation du starld n · 7 de s (;.O.leric,," Co""",r"ialcs, a ux 
clauses et conditions générales du cahier des chllrgm, et sous le~ conditions 
p.lrticulùlres suivantes ~ comptez: du 1er Juillet 1981 

collm!t1rce \lue est autorisé 
'P.';;';; dan~ ce 

,~"";"N,',X",,,,~ _________________ A l'exclusion formelle de tous dutr 
quelconques. 

A8TICLe 2. - L./I présente concessiOll ese accordée pOur une durée de J ans et demi 

-;;;;,-;;;;,.,"'..,,,"''''''' COJDOOJIç .. nt le _..I,pp",-,.",,""J" ,",~'"'"'"L _____ pOur se 
terminer le 31 décembre 1984. 

- Le concessionn .. irc SCrlf tenu de rendre les lieux en parfait état 
et de propreté les ayant trouvés en cet étllt lors de sa 

prise en pOssession • 

L ' éclllirllge e x térieur reste A III charge de 1./1 ville: celui de 
e5t ~ 1 .. charge excl",,;ve du ccnce"sionm. ire qui diSpOse d'"" 

COJ."Ipteur et d' Wl branchement parti cul j ers . 

AJl.TICLE 5. - Les consommation, d'eau et d'électricité sont A ll1 charge du 
concessionnaire . 



· .. ' 

ARTICL~ 6. - Le conce"sionn~ ire devr~ verser à la C~isse du Receveur Hunicip~l 
en deux termes égaux les J6 juillet et J6 .. ollt de chaque Ilnnée , une redcvance 
dont le m:>nt41lt ..... nuel est fixé A 1 . so"""'" de 2 8 4 7 FR calculée 
à r aison de 166 t'R [>4r """tre carre sur une "urface de 17 m2 15 

Ce prix du mètre carré sera révisé annuellement "ur l a base de l'évolut i on 
de l'indice national du coût de la construction publié par l'l.N.S.S . E. 

Le concessionn~ire déclare uré contre l' incenrlj 
risques locatifs, pour la sonzoo de 'r 

______________ -, ___________________________________ A la compagnie -''l1V'''-l' 

I l s'engage .t justifi"r de l'existence de cette assurance et du ptderncnt 
régulier dm; primes .t 1 .. deIMnde qui lui en sera f aite [>4r les ""rvices d,,· 
l a ville. 

ARTICLE 8. - Les frais de timbre et d'enregistrement des présentes seront 
supportés par le concessionnaire q ui s ' r; Oblige. 

ARTICLE g. Pour l' exécution des présentes, JE p arties élisent domicile · 
en l '/lotel de Ville de ROYAN. 

rbutes contestations r"latives A l ' é xécution a"" pr~sentes 
seront de l a compt!t<l1lce exclusi ve au Tribunal Administrati f . 

Fait en si x ex e .• plaire s 

Le concessionnaixe , 

vu 
pour .u • • nned • ,. c!4l1b~'.IIf>~ 

du 25 MAI 1981 
.dclI!o/re (Art, of6 du CAC), 

hch.lon, 1. "/ 9 .II !lN 1981 

Pi ..... LISE 

• 
nnv .. , , 25 MAT /98/ 
,,"""IU> , ~e __________________ _ 

.. ~ .. 



VI l,I.E DE ROY AN • .. . 
S~"AND n" 7 

CH~RENTE-MARITlHE 

1IKI'lCLE 1 

ARTICLE 2 

ARTICLE 4 

ARrICLE 5 

1IRTICLE (; 

ARTICLE 7 

G 11. L E R l J:: 5 

C 11 HIE R 

CllJl.PITRE 1 - BlJT PDURSlJIVI 

Mû,bme Michele FIRtH 

C 0 MME R C l ALE 5 

CII1IRGES 

~s G~ l eries Commerci8 1es ont ~té créée~ aans l e but d'~ccroitre 
l'attrait que l~ Ville ae ROYAN d~sire offrir au x tourlste~ 

Les C~~rccs qui seront pratiqu~s d~ns les stands seront des 
cOIf."'erces de luxe, de f~ntaisie ou de plage. 

On év1ter~ que yar le jeu de cessions entre conce~sionn~ires il 
soit créé des monopoles d'exploitation. 

Pour donner au Conseil Municipal les moyens de maintenir les 
Galeries Commerci81es dans une destin~tlon conforme à l'intérêt g~néral 
de la Ville, il est expres~ement précisé que l'occupation des locaux 
a le caractére d ' une conce~sion pour exercer pend~nt une durée déterminée 
une activité que la Ville se réserve le droit de fixer au terme de ~haque 
période COnvenue. 

A l'issue de la concession , la Ville recouvre sans ~ucunc r~scrve 
l'us~qe du stand concédé, lIlais ~ccorde au concessionnaire sortant lB 
préférence pOur renouve ler 18 concession . 

CHAPITRE II - CONDITIONS D'EXPLOIT~TION 

Il est souh~itable que lES stands so;ent ouverts toute l'année. 

Il est obligatoire de l es tenir ouverts et larqe!llent approvisionnés 
pendant les périodes suivantes 

du 1er Juin au 30 Sept~mbre 
du dimanche des RaJ:",eaux 8U l undi de l a Quasimodo 
l e dimanche de 18 pentecôte et les 4 jours sul""nts. 

Pendant les périodes oblig~toires les st~nds seront ouverts et 
écl"irés jusqu'â 23 H. au lIloins . 

Le concessionnaire cxploitera directeIT.ant son st .. ",L Il n .. pourra 
c~der ou sous-louer , ou mettre en g~r .. nce les droits qu'il tient de son 
titre de concession san& "voir obtenu au pr~alable l ' accurd du, Ccnseil 
Municipal. 

Toute publicité t.~pageuse "t d" ".auvais goilt est proscrJte, 

CHAPITRE III - ENTRETIEN 1;'1' H1IBILLlIGE 

La Ville assure l ' entretien du gros oeuvre: dalles de COl.~crture 
pavage canalisations, espaces cOrnmun~, 



• 

ARTICLE 8 

l'I.RTICU; 9 

~RTJCLE ]0 

TICLE ]] 

AIr.' IC LE 12 

· .. , -
Ell" sc> '-~s"rve le droit "e ".e ti,-e 1"5 frais de r~paration en 

r<!couvrmnent sllr \e concesslonnai.- .. lorsque le" d;<pn'\dations "eront 
l ~ cons6que nce de mal~dresse" oU d 'un usage abusif de ce derni e r. 

Les conc"ssionnaire" assurent tollLeB les autres d~penses d'entretien 
et da nettoyage de leur stand. 

La Ville f era proc~d"r d ' office aux travaux d'"ntretien et de 
ne ttoyage lorsque la conces51onnaire aura n~glig~ de le ~alre après 
avoir ~ t;< mis en demeure . Le s frais engagés seront: aussitôt rois en 
recouvrement: sur le concessionnaire no'igligent. En cas de non pai~ment 
Ou en cas de récidive 1>0 pr~sente convention Cesser" de plein droit . 
sans nouvelle mis" en demeure . 

Il est interdi t de modifier ] ps locaux et l ' habillage de~ ~tands 

s ans que le projet en a it été déposé en M~irJe et reçu l ' approbation 
d .. M. le M~l.r e. 

Les st~nds dol~ent être bTjlle~ent illuminé~ dès l a t~ée du 
jour. 

CHAPITRE TV - DUREE, CESSION DE LA CONCESSION 

Chaque gtand est concêdé pour une durée de trois ans c t d~mi 

Le concessionnaire peut c~de r à un t ierg les droits qu ' il t i ent 
de sa conce~sion, ~a is seulenent aprês avoir obtenu l ' accord du 
Conseil Municipal . 

Le Cons@ll Municipal pe~t re[u~er son accord ou le donner sous 
conditlon~, s'il csti".., que le demandeur n" présente pas le~ ",(,mes 
garanties que le cédant ou ne présente pa$ de garanties suffisantes 
d'ordre prOf"5sionncl , fin ancier ou a utres . 

La redevance due à la Ville pour chaque t ype d ' exploitation 
"st fixé e p a r délibération du Conseil Municipal . 

Elle s " ra versée dan~ le C~Jsse du Receveu r Municipal en deux 
termes égaux le ]6 Juillet et le ]6 AoQt de chaque année. 

CHAPITRE V 

Leg droits et obligations particuliers de chaque concegs i onn~ i~e 

seront prfcisés da,,~ l' act .. de concession. 

A 1l0Y,t>.N, 1 .. 25 MAI 1981 

Concessionnaire du S,, ~ f),j n' 7 

vu 
Pierre L" 1 

Pl"rr. I.]Se 
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